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RAPPORT DE L’ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE 
DE TERMITES 

(DECRET 2006-1114 du 5 SEPTEMBRE 2006). Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. Etabli en 
respect de la norme NF P 03-201 (février 2016) 

Date de création : 06/12/2022 
Date de la visite : 06/12/2022 
Heure d’arrivée : 11:00 
Temps passé sur site : 01:45 

A - N° de dossier : 
2022-178-STMARIE 

Localisation du (ou des) bâtiment(s) : 

Adresse (n°, type de voie, voie ou lieu-dit, code postal et commune) : 
23 route de la Confiance 97438 SAINTE MARIE 

Département : REUNION 
Date de construction : 2002 
Références cadastrales : AR 2052 
Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 

Traitements antérieurs contre les termites :Non 
Présence de termites dans le bâtiment :Non 
Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt de la demande de permis de 
construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 1/11/2006 : Non 

Document(s) fourni(s) : Aucun 
 

Désignation du (ou des) bâtiment(s) : 
Nature : Maison 
Nbre de niveaux : 2 
Nbre de niveaux (sous-sol, cave, vide sanitaire,…) : 0 
Indication de la situation du lieu du constat en regard de l'existence ou non d'un arrêté préfectoral pris en application 
de l'article L 133-5 du CCH précisant les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court terme : Moyen 

B – Localisation et désignation du (ou des) bâtiment(s) 

Nom du demandeur (et qualité du donneur d'ordre : propriétaire ; gestionnaire, agence,...) : 
Adresse : 23 route de la Confiance 97438 SAINTE MARIE 
Nom et qualité de la (des) personne(s) présente(s) sur le site lors de la visite (et raison sociale, le cas échéant) : Le 
propriétaire. 

autre, le cas échéant - préciser : Propriétaire de l'immeuble Qualité du client (sur déclaration de l'intéressé) : 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 

Nom, prénom :  
Adresse : 23 route de la Confiance 97438 SAINTE MARIE 

C - Désignation du client 
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BATIMENTS 
et parties de 

bâtiments visités (a) 

 

OUVRAGES 
parties d’ouvrages 

et éléments examinés (b) 

 

RESULTAT 
du diagnostic 

d’infestation (c) 

Varanda 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Cuisine 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

 

Séjour 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint escalier et 
garde corps bois 

 

Absence d’indices d’infestation. 

Dégagement 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Chambre 1 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Chambre 2 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Chambre 3 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

W.C. 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Salle de bains 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

salon 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Placoplâtre - Plafonds : Placoplâtre 
Absence d’indices d’infestation. 

Chambre 4 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Placoplâtre - Plafonds : Placoplâtre 
Absence d’indices d’infestation. 

Chambre 5 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Placoplâtre - Plafonds : Placoplâtre 
Absence d’indices d’infestation. 

Chambre 6 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Placoplâtre - Plafonds : Placoplâtre 
Absence d’indices d’infestation. 

Salle d’eau 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Placoplâtre - Plafonds : Placoplâtre 
Absence d’indices d’infestation. 

Balcon 
Sol : peinture d'tancheïté sur carrelage - Murs : 

- Plafonds : 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Raison sociale et nom de l’entreprise : SARL OC&DIA 
Nom et prénom de l'opérateur : M. VUATELET 
Adresse : 96 rue Charles Baudelaire - 97440 SAINT ANDRE 
N° SIRET : 507781516 
Identification de sa compagnie d’assurance : HDI 
Numéro de police et date de validité : 01012582-14002/563 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : I CERT 
n° de certification et date de validité : CPDI 4304 

D – Identification de l’opérateur effectuant l’état relatif à la présence de termites 

E – Identification des parties de bâtiments visitées et résultats du diagnostic (identification des éléments 
infestés par les termites ou ayant été infestés et ceux qui ne le sont pas) 
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BATIMENTS 
et parties de 

bâtiments visités (a) 

 

OUVRAGES 
parties d’ouvrages 

et éléments examinés (b) 

 

RESULTAT 
du diagnostic 

d’infestation (c) 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : Béton peint 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Placoplâtre - Plafonds : Placoplâtre 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Placoplâtre - Plafonds : Placoplâtre 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Placoplâtre - Plafonds : Placoplâtre 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Placoplâtre - Plafonds : Placoplâtre 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Placoplâtre - Plafonds : Placoplâtre 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : peinture d'tancheïté sur carrelage - Murs : 

- Plafonds : 
Absence d’indices d’infestation. 

 

Garage 
Sol : Carrelage et plinthes carrelage - Murs : 

Béton peint - Plafonds : tôle ondulée sur 
charpente métallique 

 

Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage - Murs : - Plafonds : Métallique 

sur charpente bois 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage Sol : Carrelage - Murs : - Plafonds : Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Sol : Carrelage et caillebotis bois - Murs : - 

Plafonds : Métallique sur charpente bois 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage Sol : caillebotis bois - Absence d’indices d’infestation. 

Garage 
Abord du bâtiment (arbres-plantes-souches- 

piquets-débris-regards-etc…) 
Absence d’indices d’infestation. 

Garage pergolas bois Absence d’indices d’infestation. 

Terrasse 1 
Sol : Carrelage - Murs : - Plafonds : Métallique 

sur charpente bois 
Absence d’indices d’infestation. 

Terrasse 2 Sol : Carrelage - Murs : - Plafonds : Absence d’indices d’infestation. 

Terrasse 3 
Sol : Carrelage et caillebotis bois - Murs : - 

Plafonds : Métallique sur charpente bois 
Absence d’indices d’infestation. 

Jardin Sol : caillebotis bois - Absence d’indice d’infestation 

Jardin 
Abord du bâtiment (arbres-plantes-souches- 

piquets-débris-regards-etc…) 
Absence d’indice d’infestation 

Jardin pergolas bois Absence d’indice d’infestation 

(a) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(b) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes,… 
(c) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
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BATIMENTS 
et parties de 

bâtiments visités (1) 

 

INFESTATION (Indices, nature) 

Varanda Absence d’indice d’infestation de termites 

Cuisine Absence d’indice d’infestation de termites 

Séjour Absence d’indice d’infestation de termites 

Dégagement Absence d’indice d’infestation de termites 

Chambre 1 Absence d’indice d’infestation de termites 

Chambre 2 Absence d’indice d’infestation de termites 

Chambre 3 Absence d’indice d’infestation de termites 

W.C. Absence d’indice d’infestation de termites 

Salle de bains Absence d’indice d’infestation de termites 

salon Absence d’indice d’infestation de termites 

Chambre 4 Absence d’indice d’infestation de termites 

Chambre 5 Absence d’indice d’infestation de termites 

Chambre 6 Absence d’indice d’infestation de termites 

Salle d’eau Absence d’indice d’infestation de termites 

Balcon Absence d’indice d’infestation de termites 

Garage Absence d’indice d’infestation de termites 

Terrasse 1 Absence d’indice d’infestation de termites 

Terrasse 2 Absence d’indice d’infestation de termites 

Terrasse 3 Absence d’indice d’infestation de termites 

Jardin Absence d’indice d’infestation de termites 

Jardin Absence d’indice d’infestation de termites 

Jardin Absence d’indice d’infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
 

 

Local Justification 

Aucun  

 

 

Local Justification 

Aucun  

 

F – Catégorie de termites en cause (termite souterrain, termite de bois sec ou termite arboricole) 

G – Identification des parties du bâtiment n’ayant pas pu être visitées et justification 

H – Identification des ouvrages, parties d’ouvrages et éléments qui n’ont pas été examinés et justification 

I – Constatations diverses 
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Aucune. 
Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information du donneur d’ordre, 
il n’est dont pas nécessaire d’en indiquer la nature et le nombre. Cependant la situation de ces autres agents sera indiquée au regard des parties 
de bâtiments concernées. NOTE 1 Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les 
éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200. 

CONCLUSION : Nous n’ avons pas constaté la présence d'indices de traces de termites le jour de l'expertise. 

 

 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. Sondage mécanique (poinçon) des bois visibles et accessibles. 

MISSION : LA MISSION ET SON RAPPORT SONT EXECUTES SELON LA NORME AFNOR NF P 03-201 (FEVRIER 

2016) ET A L’ARRETE DU 07 MARS 2012 MODIFIANT L’ARRETE DU 29 MARS 2007. LA RECHERCHE DE 

TERMITES PORTE SUR LES TERMITES SOUTERRAINS, TERMITES DE BOIS SEC OU TERMITES ARBORICOLE ET EST 

EFFECTUEE JUSQU’A 10 METRES DES EXTERIEURS DE L’HABITATION, DANS LA LIMITE DE LA PROPRIETE. 
 

MOYENS D’INVESTIGATION : 
EXAMEN VISUEL DES PARTIES VISIBLES ET ACCESSIBLES. 

SONDAGE MANUEL SYSTEMATIQUE DES BOISERIES A L’AIDE D’UN POINÇON. 
UTILISATION D’UN CISEAU A BOIS EN CAS DE CONSTATATION DE DEGRADATIONS. 
UTILISATION D’UNE ECHELLE EN CAS DE NECESSITE. 
À L’EXTERIEUR UNE HACHETTE EST UTILISEE POUR SONDER LE BOIS MORT. 

- LA RECHERCHE EST EFFECTUEE AU MOYEN D'OBSERVATIONS VISUELLES ET SONDAGES LEGERS. 
- LE PROPRIETAIRE OU LE CHEF D'ETABLISSEMENT N'A PAS DONNE L'AUTORISATION AU CONTROLEUR DE DETERIORER OU 

DEPOSER LES REVETEMENTS DE SOLS OU MURAUX LAMBRIS, HABILLAGES, DOUBLAGES, COFFRAGES, CONTRE CLOISONS, 
ESPACES ENTRE LES PLANCHERS ET LES PLAFONDS DES DIFFERENTS NIVEAUX AINSI QUE LES DEPLACEMENTS DU 

MOBILIER, LE SOULEVEMENT DE L'ISOLATION DE TOITURE ET LES DEPLACEMENTS DES GROS APPAREILS 

ELECTROMENAGERS, IL APPARTIENT DONC AU CLIENT DEMANDEUR DE S'ASSURER DE LA MISE A DISPOSITION, POUR LE 

CONTROLEUR, DE TOUS LES MOYENS D'ACCES NECESSAIRES A SA MISSION (TRAPPE DE VISITE ET D'ACCES AUX COMBLES, 
CLES DES LOCAUX ET DES PLACARDS, DEPOSE DE COUVERTURE, ETC.…). 
- TOUTES LES PARTIES SITUEES DERRIERE LES CLOISONS, LES CLOISONS DE DOUBLAGES, EGALEMENT LES PARTIES 

SITUEES ENTRE LES SOUS PLAFONDS ET LES PLANCHERS, D'ELEMENTS ENCOFFRANT, LA ZONE ISOLANTE ENTRE LES FACES 

INTERIEURES DES MURS PERIPHERIQUES ET DES DOUBLAGES, LES POUTRES ET SOLIVES ENCOFFREES OU PRISES ENTRE 

LES PARQUETS ET LES PLAFONDS NE PEUVENT ETRE VERIFIEES QUE PAR SONDAGES DESTRUCTIFS. 
- CES SONDAGES DESTRUCTIFS FERONT L'OBJET D'UN DEVIS COMPLEMENTAIRE A CETTE MISSION, ACCEPTE ET SIGNE PAR 

LE DONNEUR D'ORDRE QUI FERA SON AFFAIRE DES TRAVAUX DE RESTAURATION DE CES SONDAGES DESTRUCTIFS. 
- LES VISITES A L'INTERIEUR DES CONDUITS DE CHEMINEE, PUITS, RESERVOIRS ENTERRES, REGARDS ENTERRES, FOSSES 

SEPTIQUES, CUVES A MAZOUT, ETC. SONT EXCLUS DE LA MISSION COMPTE TENU DE LEUR EXIGUÏTE OU DE LEUR 

DANGEROSITE. 

J – Moyens d’investigation utilisés 
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- DE PLUS, DU FAIT QUE CE RAPPORT D'ETAT EST ETABLI A L'AVANT CONTRAT POUR INFORMER LES FUTURS ACQUEREURS 

DU BIEN , ET AFIN DE PERMETTRE LA LEVEE DES RESERVES SUR LES PARTIES D'OUVRAGES NON VISITEES OU NON 

ACCESSIBLES LORS DE NOTRE VISITE INITIALE (PARAGRAPHES : , IDENTIFICATION DES BATIMENTS OU PARTIES DU BATIMENT 

(PIECES ET VOLUMES) N'AYANT PU ETRE VISITES ET JUSTIFICATION , ET , IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES 

D'OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N'ONT PAS ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION , LE CONTROLEUR RESTE A LA DISPOSITION DES 

FUTURS ACQUEREURS DANS LE CADRE D'UNE MISSION COMPLEMENTAIRE AFIN DE CONTROLER A NOUVEAU LE BIEN , EN 

LEUR PRESENCE SOUS RESERVE QUE LES LIEUX SOIENT ACCESSIBLES COMPLETEMENT ET QUE DES CONTROLES 

DESTRUCTIFS SOIENT AUTORISES (ARRACHAGE DES PAPIERS PEINTS, MOQUETTE, PLATRES, LAMBRIS, DOUBLAGES DE 

MURS, HABILLAGES ET EMBELLISSEMENTS DIVERS, ETC.…) 

- LA RESPONSABILITE DU CABINET NE POURRA ETRE MISE EN CAUSE SI DES TRAVAUX DE RENOVATION EFFECTUES 

APRES CE RAPPORT D'ETAT : (DECOUVERTURE DE TOITURES, DEPOSE DE CONTRE CLOISONS, PLINTHES, PARQUETS, 
HABILLAGES OU DOUBLAGES DE MURS, DEPOSE DES REVETEMENTS DE SOLS OU MURAUX LAMBRIS, HABILLAGES, 
DOUBLAGES, COFFRAGES) FONT APPARAITRE DES INDICES D'INFESTATIONS DE TERMITES, ALORS QUE, AVANT LEDIT 

CONSTAT, AUCUN DEMONTAGE DOMMAGEABLE DES LIEUX N'AURA ETE AUTORISE PAR ECRIT PAR LES DEMANDEURS OU SI 

LES ACCES, LE RETRAIT DES TUILES, LES DEBARRAS OU LES DEPOSES SUSMENTIONNEES AINSI QUE LES RESERVES 

D'EXCLUSIONS DE LA MISSION N'AURONT ETE REALISES OU LEVEES PAR LE DEMANDEUR. 

 
Les parties cachées ou inaccessibles susceptibles de présenter des indices d'infestations qui n’ont pas fait 
l’objet de sondage ni d’examen sont mentionnées dans le rapport de l’état relatif à la présence de termites. 

 

Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence 
de termite dans le bâtiment objet de la mission. Etabli en respect de la norme NF P 03-201 (février 2016). 
L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 
NOTA 1 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux articles L 133-4 et 
R 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
NOTA 2 Conformément à l’article L271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à 
porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant 
réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
NOTA 3 le présent rapport est établit par une personne dont les compétences sont certifiées par I CERT 

 

 

Etat réalisé le 06/12/2022 et valable jusqu’au 05/06/2023. 
Fait en nos locaux, le 06/12/2022 
Nom et prénom de l'opérateur : 
M. VUATELET 
Signature de l’opérateur (et cachet de l’entreprise) 

K – Mentions 

L – Date d'établissement du rapport de l'état relatif à la présence de termites 

mailto:contact@ocdia.re
http://www.ocdia.re/


SARL OC&DIA 
96 rue Charles BAUDELAIRE 

97440 Saint ANDRE 

Tél : 0262 97 45 06 / 06 92 29 08 07 

mail : contact@ocdia.re 

Internet : www.ocdia.re 

RCS St DENIS 507 781 516 00020 

Diagnostics : Amiante –Termites – Carrez/Boutin– Electricité – E.R.N.M.T. 
Numéro de dossier : 2022-178-SARVESWARAN-STMARIE - Page 7 sur 13 

 

 

 
 
 

Certificat de compétence 
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Attestation d'assurance 
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Photographie(s) (Annexe non réglementaire) 
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Attestation sur l’honneur 

 
Je, soussigné Monsieur VUATELET Cyril, Gérant, atteste, conformément à l’art. R 271-3 du CCH, sur l’honneur que 

: 

 

- La présente prestation est réalisée en totale indépendance et impartialité. 

 

- Les opérateurs de la société OC&DIA disposent des compétences requises pour effectuer ce diagnostic ainsi qu’en 

atteste les certificats de compétence annexés en qualité d’Opérateur en Diagnostics Immobiliers certifiés par I 

CERT Certification, référençant les certifications et formations, ainsi que de l’organisation et des moyens 

appropriés requis par les textes légaux et réglementaires. 

 

- Les opérateurs de la société OC&DIA sont couverts par une assurance, R.C.P. n° 01012582-14002/563 délivrée par 

HDI (Annexée), couvrant les éventuelles conséquences qui pourraient résulter de leurs interventions. 

 

J’ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des contraintes 

légales est passible de sanctions pénales (art. R 271-4 du CCH) d’un montant de 1 500 euros par infraction 

constatée, le double en cas de récidive. 

 

Fait à Saint André, le 06/12/2022 

Monsieur VUATELET Cyril, gérant 

Signature 
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